
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du Conseil municipal tenue le mardi  
13 août 2013 à 20h00 à la salle du Club Lions, située au 2 chemin du Ferry, Pontiac à laquelle 
étaient présents : 
 
M. Edward McCann, maire, Dr. Jean Amyotte, maire suppléant,  les conseillers, Thomas 
Howard, Lynne Beaton, Roger Larose et Brian Middlemiss. 
 
Également présents, M. Sylvain Bertrand, directeur général ainsi que quelques contribuables. 
 
Absences motivées : Mme Inès Pontiroli, conseillère et M. Benedikt Kuhn, directeur général 
adjoint. 
 
La séance débute à 20h00. 
 
PAROLE AU PUBLIC ET QUESTIONS 
 
Claude Landriault   - Pavage projet Lusk 
  
James Eggleton  - Plainte pour services administratifs 
  - Candidature de M. McCann à la mairie 
 
Kevin Brady  - Discussions planification stratégique -  
  après les élections 
  
Ricky Knox - Plainte 1656 route 148-Volet CPTAQ – 

volet municipal 
 - Remise de photos 
 
 
13-08-1645 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance  
2. Parole au public et questions  
3. Adoption de l’ordre du jour  
4. Adoption des procès-verbaux des réunions antérieures  

4.1 Procès-verbal de la séance régulière tenue le 9 juillet 2013 et de la séance 
spéciale du 4 juin 2013  

5. Administration 
5.1 Transferts budgétaires  
5.2 Liste des factures à payer  
5.3 Liste des dépenses incompressibles  
5.4 Liste des engagements pour le mois d’août  
5.5 CEDEC – Entente de partenariat   
5.6 CTM – Contrat de service sur équipement de site  
5.7 FQM – Congrès du 26 septembre 2013  
5.8 Factures reçues – Aéroparc du Pontiac   
5.9 Contrat du chef du département d’urbanisme – Recommandation du directeur 
5.10 Publicité dans l’Ornitaouais  
5.11 Prêt d’un local – Le Grenier des Collines  
5.12 Lettre d’appui – Rampe de mise à l’eau  

6. Sécurité publique  
6.1 Avis de motion – Règlement sécurité incendie   

7. Travaux publics  
7.1 MTQ – Chemins de détour  
7.2 Préparation du devis et invitations - chemin de la Montagne (décohésion et 

pavage)  
8. Hygiène du milieu  

8.1 Contrat pour l’écocentre  
8.2 Comité de sélection – Offres Terratubes  

9. Urbanisme et zonage  
9.1 Avis de motion – Règlement 13-RM-02  
9.2 Dépôt du règlement uniformisé 13-RM-02  
9.3 Avis de motion – Règlement de nuisances  



9.4 Dépôt du règlement de nuisances no 20-13  
             9.5 Plan cadastral- 9500 chemin du Lac-Des-Loups  
             9.6 Plan cadastral – 4231 chemin Brown – M. Michel Lesage  
             9.7 Plan projet de subdivision – 3281 route 148 – M. Roy Nugent  
             9.8 Demande à la CPTAQ – 500 chemin Richard – M. Gérard Renaud  
             9.9 CCU – Nomination de Me Bernard Marquis  
10 Loisir et culture  
11. Divers   
12. Rapports divers et correspondance  

12.1 Dépôt de divers rapports municipaux     a) animaux 
13. Dépôt du registre de correspondance  

13.1 Registre de correspondance du mois de juillet 2013  
14. Période de questions du public  
15. Levée de la séance  
 
 
Il est 
 
Proposé par :  Dr. Jean Amyotte 
Appuyé par :  Lynne Beaton 
 
ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que préparé et lu : 

Adoptée 
 
 
13-08-1646 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE TE NUE LE 9 
JUILLET 2013 ET DE CELUI DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 4  JUIN 2013 

Il est 

Proposé par : Roger Larose  
Secondé par : Thomas Howard 
 
ET RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière tenue le 9 juillet  2013 et de 
celui de la séance spéciale du 4 juin 2013.  

Adoptée 
 

13-08-1647 
TRANSFERTS BUDGÉTAIRES (Août 2013) 
 
Il est 
 
Proposé par Brian Middlemiss 
Appuyé par Dr. Jean Amyotte 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité effectue les transferts budgétaires tel que reconnue à la 
liste jointe en annexe au montant total de 201 455,00$ 
 

Adoptée 
 

13-08-1648 
LISTE DES FACTURES À PAYER 
 
Il est 
 
Proposé par Dr. Jean Amyotte 
Appuyé par Brian Middlemiss 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le paiement des factures au montant de 53 444,43$ 
(voir annexe au dossier 102-102) pour la période se terminant le 31 juillet 2013 et à débiter les 
affectations budgétaires relatives aux dépenses mentionnées sur ladite liste. 
 
Le conseiller Roger Larose vote contre car le coût des réparations des équipements n’a pas été 
apporté aux engagements de dépenses. 

Adoptée sur division. 
 



 
13-08-1649 
LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET PRÉ-APPROUVÉES 
 
Il est 
 
Proposé par: Lynne Beaton 
Appuyé par: Dr. Jean Amyotte 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil approuve la liste des déboursés et prélèvements effectués du 28 
juin au 31 juillet 2013, le tout pour un total de 324 552,79$  (voir annexe). 

Adoptée 
 
 
13-08-1650 
LISTE DES ENGAGEMENTS POUR LE MOIS D’AOÛT 2013 
 
Il est 
 
Proposé par Dr. Jean Amyotte 
Appuyé par Brian Middlemiss 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité d’engager les dépenses apparaissant à l’annexe A (voir dossier 
102-102), pour un montant total de 112 612,06 $ taxes incluses. 

Adoptée 
 

 
13-08-1651 
CEDEC – ENTENTE DE PARTENARIAT  

Il est 

Proposé par : Brian Middlemiss 
Secondé par : Thomas Howard 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité autorise le maire et le directeur général à signer l’entente 
avec la CEDEC concernant le développement d’un réseau de soutien aux petites entreprises 
tel que décrit au document annexé aux présentes 

Adoptée 
 
 
13-08-1652 
CTM – CONTRAT DE SERVICE SUR ÉQUIPEMENT DE SITE  

Il est 

Proposé par : Brian Middlemiss 
Secondé par : Dr. Jean Amyotte 
 
ET RÉSOLU QUE, sous la recommandation du directeur général et du directeur des services 
d’incendie, la municipalité renouvelle le contrat de service sur l’équipement radio avec 
l’entreprise CTM, tel que soumissionné. 

Adoptée 

13-08-1653 
FQM – CONGRÈS DU 26 SEPTEMBRE 2013 

Il est 

Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Secondé par : Brian Middlemiss 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité autorise le directeur général à assister au Congrès de la 
FQM débutant le 26 septembre 2013, le tout en conformité avec les règles établies à cet effet. 

 
Adoptée 

 



 
13-08-1654 
FACTURES REÇUES – AÉROPARC DU PONTIAC 

Il est 

Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Secondé par : Roger Larose 

ET RÉSOLU QUE la municipalité refuse de payer les factures présentées par Aéroparc du 
Pontiac pour le creusage des fossés sur le chemin River puisque ces travaux n’ont jamais été 
autorisés par la municipalité et ont servi essentiellement à drainer le terrain du propriétaire. 

Adoptée 
 
13-08-1655 
CONTRAT DU CHEF DU DÉPARTEMENT D’URBANISME – 
RECOMMANDATION DU DIRECTEUR 

Il est 

Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Secondé par : Brian Middlemiss 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte la recommandation positive du directeur général 
d’appliquer la clause A de l’article 4.1 du contrat du chef du département d’urbanisme. 
 

Adoptée 
 
 
13-08-1656 
PUBLICITÉ DANS L’ORNITAOUAIS 

Il est 

Proposé par : Brian Middlemiss 
Secondé par : Thomas Howard 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte de renouveler sa publicité dans la revue 
« Ornitaouais » pour la somme de 210,00$ pour un quart de page. 

Adoptée 
 
13-08-1657 
PRÊT D’UN LOCAL – LE GRENIER DES COLLINES 

Il est 

Proposé par: Lynne Beaton 
Secondé par: Brian Middlemiss 

ET RÉSOLU QUE  la municipalité accepte de prêter un local vacant à l’édifice municipal 
« Beach Barn » à l’association  « Le Grenier des Collines » tel que discuté avec Mme Nathalie 
St-Laurent, directrice. 

Une entente à cet effet devra être préparée par l’administration municipale et approuvée par le 
conseil. 

Adoptée 
 
 
13-08-1658 
LETTRE D’APPUI – RAMPE DE MISE À L’EAU  

Il est 

Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Secondé par : Brian Middlemiss 
 



ET RÉSOLU QUE la municipalité appui Aéroparc Pontiac dans ses démarches pour 
l’obtention d’un certificat d’autorisation du MDDEP pour l’installation d’une rampe de mise à 
l’eau compte tenu que le promoteur autorisera la municipalité à l’utiliser pour les besoins de 
sécurité publique. 

Adoptée 
 
 
AVIS DE MOTION 

Je, soussigné, Brian Middlemiss, conseiller du district électoral numéro 5, à la Municipalité 
de Pontiac, donne avis à l’effet que j’entends présenter à une prochaine session de ce conseil 
un règlement au sujet de la sécurité incendie. 
 
 

__________________________ 
 
 
13-08-1659 
MTQ – CHEMINS DE DÉTOUR   

 
Il est 
 
Proposé par : Roger Larose 
Secondé par : Thomas Howard 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité demande au MTQ un échéancier précis pour effectuer, 
dans les meilleurs délais, les travaux de réfection des chemins de détour utilisés pendant les 
travaux de réparation sur la 148, soit les chemins Alary, de la Baie et du Village. 

 
Adoptée unanimement 

 
 
13-08-1660 
PRÉPARATION DU DEVIS ET INVITATIONS - CHEMIN DE LA MONTAGNE 
(DÉCOHÉSION ET PAVAGE)   
 
Il est 
 
Proposé par : Brian Middlemiss 
Secondé par : Roger Larose 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité demande au directeur général la préparation d’un devis 
pour la décohésion et le pavage de sections de 1 et/ou de 2 km sur le chemin de la Montagne. 
 

Adoptée 
 
Le conseiller Roger Larose quitte à 20h52. 
 
 
13-08-1661 
CONTRAT POUR L’ÉCOCENTRE 

CONSIDÉRANT l’appel d’offre pour la gestion de l’écocentre; 

CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission reçue a été jugée conforme; 

Il est 

Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Secondé par : Brian Middlemiss 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte l’offre de M. Alain Larose pour la gestion de 
l’écocentre tel que soumissionné.  Le directeur général est autorisé à préparer les documents 
pertinents et les personnes autorisées à le signer. 
 
Le conseiller Thomas Howard vote contre car selon lui il est possible d’engager un employé 
de la municipalité à meilleur prix. 

Adoptée sur division. 



 

Le conseiller Roger Larose revient à la table à 20h55. 

 
13-08-1662 
COMITÉ DE SÉLECTION – OFFRES TERRATUBES 

Il est 

Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Secondé par : Lynne Beaton 
 
ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte la recommandation du directeur général pour la 
formation du comité de sélection pour les offres de consultants  pour le projet de Terratubes. 
 

Adoptée 

 
AVIS DE MOTION 
 
Je, soussigné Roger Larose, conseiller du district électoral numéro 1, à la Municipalité de 
Pontiac, donne avis à l’effet que j’entends présenter à une prochaine session de ce conseil un 
règlement pour abroger et remplacer tous les règlements précédemment adoptés concernant 
les animaux sur le territoire de la municipalité de Pontiac. 
  
La lecture du règlement ne sera pas nécessaire étant donné que la demande de dispense de 
lecture est faite en même temps que l'avis de motion et qu'une copie du projet a été 
immédiatement remise aux membres du conseil municipal présents et remise aux autres au 
plus tard deux jours juridiques avant la séance à laquelle il doit être adopté et si, lors de cette 
séance, tous les membres du conseil municipal présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture (art. 445 C.M.). 
 
 

___________________________ 
 
 
 
RÈGLEMENT 13-RM-02 POUR ABROGER ET REMPLACER TOUS L ES 
RÈGLEMENTS CONCERNANT LES ANIMAUX DANS LES LIMITES DE LA 
MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 
 
ATTENDU QUE  la Municipalité de Pontiac avait adopté, lors d’une session régulière de son 
Conseil municipal, tenue le 15 janvier 2013, la résolution portant le numéro 13-01-1410 aux 
fins d’adopter le règlement portant le numéro 12-RM-02 concernant les animaux dans les 
limites de la Municipalité de Pontiac; 

ATTENDU QUE ce Conseil juge nécessaire et d’intérêt public de réglementer la présence 
des animaux sur son territoire; 

ATTENDU QU’ un avis de motion a été donné à une session régulière de ce Conseil 
municipal, soit le 13 août 2013, à l’effet que le présent règlement serait soumis pour 
approbation; 

À CES CAUSES il est ordonné et statué par le conseil municipal de la Municipalité de 
Pontiac, et ledit conseil ordonne et statue par le règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 

 
Proposé par :  
Secondé par :  
 
 
SECTION 1 – DÉFINITIONS 
 
À moins de déclaration contraire, expresse ou résultant du contexte de la disposition, les 
expressions, termes et mots suivants ont dans le présent règlement le sens et l’application que 
leur attribue le présent article : 
 
1.1 Agriculteur : 

Désigne toute personne faisant des activités agricoles et reconnue comme 



tel. 

 
1.2 Animal : 

Signifie animal de toute espèce et de toute provenance. Les chats et les 
autres animaux de compagnie. 

 
1.3 Animal agricole : 

Désigne tout animal réservé à l’élevage sur une exploitation agricole tels les 
ovins, bovins, porcins, chevaux, sangliers, bisons etc., sauf les chiens. 

 
1.4 Animal en liberté : 

Désigne tout animal se trouvant en dehors du bâtiment ou de la propriété de 
son gardien et qui n’est pas sous son contrôle ou qui n’est pas tenu en laisse. 

1.5 Animal errant : 
Désigne tout animal perdu ou égaré et sans propriétaire ou gardien connu. 
Est interprété comme errant un animal qui est à l’extérieur de la propriété du 
gardien, sans contrôle immédiat du gardien de l’animal, ou s’il est à 
l’extérieur de la propriété où l’animal est détenu. 

 
1.6 Animal exotique : 

Désigne tout animal dont l’espèce ou la sous-espèce ne se retrouve pas à 
l’état naturel au Québec, à l’exception des oiseaux, des poissons et des 
tortues miniatures. 

 
1.7 Animal sauvage : 

Désigne tout animal qui, habituellement, vit dans l’eau, les bois, les déserts 
ou les forêts, n’étant pas de façon générale, domestiqué par l’homme. 

 
1.8 Autorité compétente : 

Désigne le personnel du « Service de protection des animaux » et tout 
membre du service de la Sécurité publique de la MRC des 
Collines-de-l’Outaouais. 

 
1.9 Bâtiment : 

Désigne une construction munie d’un toit supporté par des colonnes ou des 
murs et utilisée pour abriter des êtres humains, des animaux ou des objets. 

 
1.10 Chenil : 

Désigne tout endroit aménagé de façon à servir à la garde, au logement ou à 
l’élevage de plus de 3 chiens. 

 
1.11 Chien : 

Comprend tout chien, chienne ou chiot. 
 
1.12 Chien guide : 

Désigne un chien dressé pour palier à un handicap visuel ou à tout autre 
handicap physique d’une personne. 

 
1.13 Chien de garde : 

Désigne un chien dressé ou utilisé pour le gardiennage et qui attaque à vue 
ou sur ordre, un intrus. 

 
1.14 Dépendance : 

Désigne tout bâtiment accessoire à une unité d’occupation ou un terrain sur 
lequel est située l’unité d’occupation ou qui y est contigu, incluant les 
garages attenants à ladite unité d’occupation. 

 
1.15 Édifice public : 

Désigne tout édifice à caractère public ou édifice privé où les gens ont 
accès. 

 
1.16 Éleveur : 

Désigne toute personne exerçant à temps plein ou partiel, avec ou sans 
rémunération, l’élevage des chats ou des chiens et ayant plus de 4 chiens ou 
chats et qui détient un permis d’exercice à cette fin émis par la Municipalité. 



 
1.17 Endroit public : 

Désigne toute propriété publique, voie de circulation, terrain public et parc 
de la Municipalité. 

 
1.18  Famille d’accueil : 
         Désigne toute personne ou groupe de personnes autorisées à obtenir 

temporairement la garde d’un animal. 
 
1.19 Fourrière : 

Désigne le refuge du « Service de protection des animaux ». 
 
1.20 Gardien : 

Désigne une personne qui est le propriétaire, qui a la garde d’un animal 
domestique ou qui donne refuge, nourrit ou entretient un animal domestique 
ainsi que le père, la mère, le tuteur ou le répondant chez qui réside une 
personne mineure qui est propriétaire, qui a la garde ou qui donne refuge, 
nourrit ou entretient un animal domestique. 
Est aussi réputé gardien, le propriétaire, l’occupant ou le locataire de l’unité 
d’occupation où vit cet animal. 

 
1.21 Municipalité : 

Désigne la Municipalité de Pontiac. 
 

 
1.22 Parc : 

Signifie les parcs situés sur le territoire de la Municipalité et comprend en 
outre, les aires de repos, les promenades, les sentiers récréatifs ou 
touristiques ainsi que généralement tous les espaces publics gazonnés ou 
non où le public a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu ou de sport 
ou pour toute autre fin similaire, mais ne comprend pas les rues, les 
chemins, les ruelles et les trottoirs adjacents aux rues ainsi que les autres 
endroits dédiés à la circulation des véhicules. 

 
1.23 Pension d’animaux : 

Désigne tout endroit qui sert de pension pour animaux, avec ou sans 
rémunération, pour un temps donné.  Le mot propriétaire précédant ce 
terme signifie toute personne exerçant cette activité. 

 
1.24 Personne : 

Désigne autant les personnes physiques que les personnes morales. 
 
1.25 Personne handicapée : 

Désigne toute personne reconnue comme telle par l’Office des personnes 
handicapées du Québec ou toute autre instance gouvernementale 
équivalente. 

 
1.26 Propriétaire de chenil : 

Désigne toute personne qui s’adonne pour ou sans rémunération à temps 
complet ou partiel, soit à la garde, soit au logement, soit à l’élevage de plus 
de 3 chiens. 

 
1.27 Propriété : 

Comprend tout terrain ou bâtiment du domaine privé où le public n’a pas 
accès. 

 
1.28 Refuge : 
        Désigne tout endroit où plusieurs animaux peuvent être accueillis. L’endroit, 

l’opération ainsi que les conditions de vie des animaux du refuge doivent 
être reconnus par la SPCA. 

 
1.29 Règlement sur les animaux en captivité : 

Réfère au règlement adopté en vertu de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c.61.1, r.0.0001). 

 
1.30 Secteur agricole : 

Désigne un secteur défini comme ayant des activités agricoles permises par 



la Municipalité. 

 
1.31 Service de protection des animaux : 

Désigne l’organisme ayant conclu une entente avec la Municipalité pour 
percevoir le coût des licences et appliquer le présent règlement. 

 
1.32 Terrain de jeu : 

Désigne un espace public de terrain principalement aménagé pour la 
pratique de sports ou pour le loisir. 

 
1.33 Terrain privé : 

Désigne toute parcelle de terrain qui est du domaine privé et auquel le 
public n’a pas accès à l’exclusion des bâtiments se trouvant sur ledit terrain. 

 
1.34 Unité d’occupation : 

Désigne une ou plusieurs pièces situées dans un immeuble et utilisées 
principalement à des fins résidentielles, institutionnelles, commerciales ou 
industrielles. 

 
1.35 Voie de circulation : 

Désigne toute rue, ruelle, chemin public, chemin privé à accès public, 
espace ou terrain de stationnement, trottoirs ou autres. 

 
 
SECTION 2 – APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 

2.1  La Municipalité peut conclure des ententes avec toute personne ou tout organisme 
autorisant telle personne ou tel organisme à percevoir le coût des licences d’animaux et à 
appliquer en tout ou en partie le présent règlement. 

 
2.2 Toute personne ou organisme qui se voit confier l’autorisation de percevoir le coût des 

licences et d’appliquer en tout ou en partie le présent règlement est appelé aux fins des 
présentes, le service de protection des animaux. 

 
2.3 Nonobstant les dispositions des articles 2.1 et 2.2 du présent règlement, les agents de la 

paix de la MRC des Collines de l'Outaouais sont autorisés à appliquer le présent 
règlement. 

 
SECTION 3 – RÈGLES D’INTERPRÉTATION 
 
3.1 Tout article du règlement comprenant l’expression : « ne s’applique pas aux vétérinaires » 

signifie que l’article de ce règlement ne s’applique pas aux vétérinaires détenant un permis 
d’exercice à l’intérieur des limites de la Municipalité. 

 
3.2 Tout article du règlement comprenant l’expression : « ne s’applique pas aux animaleries » 

signifie que l’article de ce règlement ne s’applique pas aux animaleries détenant un permis 
d’affaires à l’intérieur des limites de la Municipalité. 

 
SECTION 4 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES À LA G ARDE DES 
ANIMAUX 
 
ANIMAUX AUTORISÉS 
 
4.1 Il est défendu à toute personne de garder dans les limites de la Municipalité un animal 

autre que, sauf dans le cadre d’une exposition et sur permission du Conseil : 
 

a) Les chiens, chats, poissons, petits rongeurs de compagnie (souris et rats sélectionnés 
par l’homme), lapins miniatures ainsi que le furet (mustela putorius furo). 

b) Les espèces et le nombre d’amphibiens et de reptiles indigènes admis à la garde par 
le Règlement sur les animaux en captivité (R.R.Q., c. C-61.1, r.0.0001). 

 
c) Les animaux exotiques suivants : 

i) Tous les reptiles sauf les crocodiliens, les lézards venimeux, les serpents 
venimeux, les boas, les pythons, les anacondas ainsi que les serpents pouvant 
atteindre 3 mètres de longueur à l’âge adulte, les tortues marines ainsi que la 



tortue verte à oreilles rouges, les serpents des blés ou couleuvres à gouttelette 
ou communément appelé « corn snake »; 

ii) Tous les amphibiens; 

iii) Tous les oiseaux suivants : les capitonidés, les colombidés, les 
embérizidés, les estrildidés, les irénidés, le mainate religieux, les 
musophagidés, les ploceidés, les psittacidés, les pycnocotidés, les 
ramphasidés, les timiliidés, les turdidés, les zostéropidés; 

iv) Tous les mammifères suivants : les chinchillas, les cochons 
d’inde, les dégus, les gerbilles, les gerboises, les hamsters. 

Normes et conditions minimales de garde des animaux 

 
4.2 Nul ne peut garder, dans un logement où est situé ce logement ou dans les 

dépendances de ce logement plus de 3 chiens, à l’exception des 
agriculteurs. 

 
4.3 Le gardien d’une chienne qui met bas doit dans les 3 mois à compter de la 

naissance, disposer des chiots pour se conformer au présent règlement. 
L’article 4.2 ne s’applique pas avant ce délai. 

4.4 Le gardien doit fournir à l’animal sous sa garde la nourriture, l’eau, l’abri et 
les soins nécessaires et appropriés à son espèce et à son âge. 

 
4.5 Le gardien doit tenir en bon état sanitaire l’endroit où est gardé un animal. 
 
4.6 Le gardien d’un animal gardé à l’extérieur doit lui fournir un abri approprié 

à son espèce et à la température.  L’abri doit rencontrer les normes 
minimales suivantes : 

 
1. Il ne doit pas être situé dans un endroit trop ensoleillé ni être trop 

exposé au vent, à la neige ou à la pluie; 
2. Il doit être étanche et être isolé du sol, et être construit d’un matériel 

isolant. 

4.7 La longe (laisse) d’un animal attaché à l’extérieur doit avoir une longueur 
minimale de trois (3) mètres. 

 
4.8 Il est défendu à toute personne de transporter un animal dans le coffre arrière d’un 

véhicule ou dans un véhicule ouvert de type camionnette. 
 

En tout temps, le gardien du véhicule doit placer l’animal à l’abri des intempéries, du 
soleil ou de la chaleur et s’assurer qu’il n’y a pas de danger de chute de l’animal hors du 
véhicule. 
 

4.9 Un gardien sachant que son animal est blessé ou atteint d’une maladie commet une 
infraction à la présente section s’il ne prend pas les moyens pour faire soigner son 
animal ou pour le soumettre à l’euthanasie. 

 
4.10 Un gardien ne peut abandonner un ou des animaux dans le but de s’en 

défaire. Il doit remettre le ou les animaux à une autorité compétente qui en 
dispose par adoption ou euthanasie. Dans ce dernier cas, les frais sont à la 
charge du gardien. 

4.11 À la suite d’une plainte selon laquelle un ou plusieurs animaux ont été 
abandonnés par leur gardien, l’autorité compétente procède à une enquête 
et, s’il y a lieu, dispose des animaux, par adoption ou en les soumettant à 
l’euthanasie. 
Si le gardien est retracé, il est responsable des frais encourus et sujet à des 
poursuites selon la présente section. 

4.12 Le gardien d’un animal mort doit, dans les 24 heures de son décès, le 
remettre au Service de protection des animaux ou en disposer selon les 
normes du ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec. 



Nuisances 
 
4.13 Il est défendu à toute personne d’organiser, de participer, d’encourager ou 

d’assister au déroulement d’un combat d’animaux. 
 
4.14 Il est défendu pour quiconque de faire des cruautés à un animal, de le 

maltraiter, le molester, le harceler ou le provoquer. 
 
4.15 Le gardien d’un animal doit immédiatement nettoyer, par tous les moyens 

appropriés, toute place publique ou toute propriété privée salie par les 
dépôts de matière fécale laissés par l’animal dont il est le gardien et doit en 
disposer d’une manière hygiénique. À cette fin, le gardien doit avoir en sa 
possession le matériel nécessaire. Cette disposition ne s’applique pas au 
chien guide. 

 
4.16 Toute personne qui trouve un animal errant doit le signaler immédiatement 

ou le remettre sans délai au Service de protection des animaux. 
 
4.17 Il est défendu d’utiliser ou de permettre que soit utilisé du poison ou un 

piège pour la capture d’animaux à l’exception de la cage-trappe. 
 
4.18 Constitue une nuisance le fait de nourrir, de garder, ou autrement attirer des 

pigeons, des écureuils ou tout autre animal vivant en liberté dans les limites 
de la Municipalité de façon à nuire à la santé, à la sécurité ou au confort 
d’une ou plusieurs personnes du voisinage. 

 
4.19 Personne ne doit prendre ou détruire les œufs ou nids d’oiseaux dans les parcs ou autres 

lieux de la Municipalité. 

4.20 Il est défendu à toute personne de nourrir les canards ou les goélands sur les berges des 
rivières, lacs ou étangs situés sur le territoire de la Municipalité. 

4.21 Sauf dans les endroits spécialement destinés à cette fin, il est défendu de monter à 
cheval ou de la promener dans les parcs de la Municipalité. 

4.22 Il est défendu à toute personne d’amener un animal sur un terrain ou dans un parc public 
en tout temps.  Le présent article ne s’applique pas à un chien guide ou à toute occasion 
où la présence d’animaux est autorisée par la Municipalité. 

4.23 Il est défendu à toute personne de baigner un animal dans les piscines publiques de la 
Municipalité. 

4.24 La baignade d’un animal est permise dans les lacs et rivières de la Municipalité, sauf 
aux endroits où la signalisation l’interdit. 

Pouvoirs de l’autorité compétente 

4.25 L’autorité compétente peut, à tout moment, procéder à une enquête sur un animal. 

Cette enquête doit être faite uniquement dans le but d’évaluer un animal, suite à un 
comportement et/ou une situation qui va à l’encontre du présent règlement. Suite à 
l’enquête, l’autorité compétente peut émettre tout avis au propriétaire de l’animal et/ou 
au gardien. 

Le propriétaire et/ou le gardien qui reçoit un avis aura cinq (5) jours de la réception 
dudit avis pour se conformer. Advenant le défaut du propriétaire et/ou du gardien de se 
conformer à l’avis ci-haut mentionné ou si une deuxième enquête est faite pour le 
même animal et que cette nouvelle enquête se conclut par les mêmes recommandations 
que la première enquête, il sera ordonné au propriétaire et/ou au gardien de se départir 
de son animal ou de ses animaux dans les sept (7) jours suivant l’avis, le tout sans 
préjudice aux droits de la Municipalité de poursuivre pour quelque infraction au présent 
règlement. 

Commet une infraction tout propriétaire et/ou gardien qui ne suit pas les 
recommandations données et/ou avis par l’autorité compétente.  

4.26 L’autorité compétente peut, en tout temps, pour des motifs raisonnables, ordonner la 
détention ou l’isolement d’un animal pour une période déterminée, l’imposition de 
normes de garde, dont la stérilisation, ou l’euthanasie de l’animal. 

Le gardien d’un animal qui ne se conforme pas à cette ordonnance est en infraction. 

4.27 Un animal considéré comme une nuisance peut être détruit immédiatement lorsque sa 
capture constitue un danger pour la sécurité des personnes. 



4.28 Aux fins de l’application du présent règlement, tout fonctionnaire ou officier autorisé 
d’appliquer ledit règlement peut pénétrer sur toute propriété privée. 

Commet une infraction toute personne qui entrave le travail des fonctionnaires ou 
officiers autorisés à l’application de ce règlement ou qui leur refuse l’accès à la 
propriété. 

 
SECTION 5 -  LICENCES POUR CHIENS 
 
5.1  Nul ne peut posséder ou garder un chien à l’intérieur des limites de la Municipalité sans 

s’être procuré une licence auprès du Service de protection des animaux conformément à 
la présente section. 

 
5.2 La licence doit être demandée dans les quinze (15) jours de la prise de 

possession d’un chien ou dans les quinze (15) jours de l’emménagement dans 
la Municipalité. 
Une demande de licence doit être faite immédiatement lors de l’adoption d’un 
animal auprès du Service de protection des animaux. 

 
5.3 La licence émise en vertu de la présente section est annuelle pour la période 

allant du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. 
 
5.4 Lorsque la demande de licence pour un chien est faite par une personne 

mineure, qui doit être âgée d’au moins quatorze (14) ans, le père, la mère, le 
tuteur ou, le cas échéant, le répondant de cette personne doit consentir à la 
demande, au moyen d’un écrit accompagnant la demande. 

 
5.5 Nul gardien d’un chien ne doit amener à l’intérieur des limites de la 

Municipalité un chien vivant habituellement hors du territoire de la 
Municipalité, à moins d’être détenteur soit d’une licence émise en vertu à la 
présente section, soit une licence valide émise par la Municipalité où le chien 
vit habituellement. 
Cependant, lorsque la Municipalité où vit habituellement le chien  n’impose 
pas l’obligation d’obtenir une licence, le chien doit porter un médaillon sur 
lequel est inscrit l’identité de son gardien, l’adresse de celui-ci et un numéro 
de téléphone où il est possible de le rejoindre. 
Toute personne qui garde sur le territoire de la Municipalité, pour une période 
de quinze (15) jours ou plus, un chien qui n’y vit pas habituellement, sans 
obtenir une licence pour cet animal, commet une infraction en vertu de la 
présente section. 
Le présent article ne s’applique pas à l’animal qui participe à une exposition 
ou un concours pendant la durée de l’événement. 

 
5.6 Un gardien qui s’établit dans la Municipalité doit se conformer à toutes les 

dispositions de la présente section même s’il détient une licence pour un chien 
émise par une autre corporation municipale. 

 
5.7 Le gardien d’un chien dans les limites de la municipalité doit obtenir une 

nouvelle licence pour ce chien, au mois de janvier chaque année. 
 
5.8 Pour obtenir une licence, le gardien doit fournir les renseignements suivants : 
 

1) Son nom, son prénom, sa date de naissance et son adresse; 
2) Le type et la couleur du chien; 
3) La date du dernier vaccin contre la rage reçu par l’animal; 
4) Le nombre d’animaux dont il est le gardien; 
5) La preuve de stérilisation de l’animal, le cas échéant; 
6) Une preuve d’âge de l’animal, au besoin; 
7) Tout signe distinctif de l’animal. 

 
5.9 Le coût de la licence est établi à l’article 9.1 du présent règlement et 

s’applique pour chaque chien.  Le coût de la licence est indivisible et non 
remboursable. 

 
5.10 Le Service de protection des animaux remet à la personne qui demande la 

licence un médaillon et un certificat indiquant le numéro du médaillon et les 
renseignements fournis en vertu de l’article 5.8 de la présente section. 



5.11 Un médaillon émis pour un chien ne peut être porté par un autre chien.  Ceci constitue 
une infraction au présent règlement. 

5.12 Le gardien doit s’assurer que le chien porte en tout temps, au cou, le médaillon 
correspondant audit chien, faute de quoi il commet une infraction. 

5.13 Il est défendu à toute personne de modifier, d’altérer ou de retirer le médaillon d’un 
animal de façon à empêcher son identification. 

5.14 Le gardien d’un chien doit présenter le certificat reçu du Service de protection des 
animaux à tout représentant dudit Service ou du Service de police qui lui en fait la 
demande. 

5.15 Un duplicata des médaillons et des certificats perdus ou détruits peut être obtenu pour la 
somme de deux dollars (2,00 $). 

5.16 La présente section ne s’applique pas aux exploitants d’animaleries. 

5.17 Le gardien d’un animal doit aviser par écrit le Service de protection des animaux, dans 
les soixante (60) jours de la réception de l’avis de renouvellement de la licence, de la 
mort, de la disparition, de la vente ou de la disposition de l’animal dont il était le 
gardien. La preuve de la réception de l’avis de renouvellement de la licence est 
nécessaire pour satisfaire cet article. 

5.18 Le Service de protection des animaux tient un registre des licences émises pour les 
chiens. 

 

     

6.1 Quiconque désire garder un ou plusieurs animaux agricoles dans les limites de 
la Municipalité doit être située dans le secteur agricole ou dans un secteur 
autorisé, notamment où ces usages sont reconnus par la Municipalité. 

 
6.2 Tout gardien ou toute personne ayant la charge d’animaux agricoles et qui doit 

faire traverser la voie publique par ces animaux doit s’assurer que ce soit fait de 
façon sécuritaire. 

 
SECTION 7 – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX CHIENS 
 
Normes supplémentaires de garde et de contrôle 

 
7.1 Il est défendu de laisser un chien en liberté hors les limites du bâtiment, du 

logement ou du terrain de son gardien. 

Hors de ces limites, le gardien du chien doit le maintenir en laisse ou autrement 
en assumer le contrôle immédiat et le surveiller en tout temps. Un chien non 
tenu en laisse est présumé ne pas être sous le contrôle de son gardien. 

 
7.2 La laisse servant à contrôler le chien dans un endroit public doit être une 

chaîne ou une laisse en cuir ou en nylon plat tressé et ne doit pas dépasser 1,85 
mètres ou 6’, incluant la poignée. 

Le collier doit être en cuir ou en nylon plat tressé et muni d’un anneau soudé ou 
un étrangleur auquel s’attache la laisse. 

Sous réserve des autres dispositions du présent règlement, l’usage de la laisse 
extensible est interdit dans un endroit public mais autorisé dans les parcs ou 
lieux publics n’interdisant pas les chiens. 

7.3 Aucun chien ne peut se trouver dans un endroit public, à moins qu’il ne soit 
tenu en laisse par son gardien.  Le chien ne peut en aucun moment être laissé 
seul, qu’il soit attaché ou non. 

7.4 Aucun gardien ne peut laisser son chien se coucher dans un endroit public de 
façon à gêner le passage des gens. 

7.5 Tout gardien transportant un ou des chiens dans un véhicule routier doit 
s’assurer qu’ils ne peuvent quitter ce véhicule ou attaquer une personne passant 
près de ce véhicule. 

7.6 Tout gardien d’âge mineur doit, pour contrôler et tenir un chien, avoir atteint la 
maturité et capacité de retenir en laisse le chien, sans que celui-ci ne lui 
échappe ou contrôle ses déplacements. 



 

7.7 Que ce soit sur le terrain où est situé le bâtiment occupé par son gardien ou sur 
tout autre terrain privé où il se trouve avec l’autorisation du propriétaire ou de 
l’occupant de ce terrain, tout chien doit être gardé, selon le cas : 

 
1) Dans un bâtiment d’où il ne peut sortir; 
 
2) Sur un terrain clôturé de tous ses côtés.  La clôture doit être d’une hauteur 

suffisante, compte tenu de la taille de l’animal, pour l’empêcher de sortir 
du terrain où il se trouve; 

 
3) Sur un terrain qui n’est pas clôturé, le propriétaire ou l’occupant dudit 

terrain doit installer un système de clôture électronique reconnu. 
         
        Le chien doit porter un récepteur en bon état de fonctionnement dans son 

cou lorsqu’il est à l’extérieur du bâtiment.  Un chien qui se retrouve à 
l’extérieur du terrain muni d’un tel système est présumé être un chien en 
liberté, en contravention de l’article 7.1. 

 
        Le chien peut être attaché à un poteau métallique ou son équivalent, au 

moyen d’une chaîne ou d’une corde de fibre métallique ou synthétique.  Le 
poteau, la chaîne ou la corde et l’attache doivent être d’une taille et d’une 
résistance suffisants pour empêcher le chien de s’en libérer. 

La longueur de la chaîne ou de la corde ne doit pas permettre au chien de 
s’approcher à moins d’un mètre d’une limite du terrain qui n’est pas 
séparée du terrain adjacent par une clôture d’une hauteur suffisante, 
compte tenu de la taille de l’animal, pour l’empêcher de sortir du terrain où 
il se trouve; 

 
4) Dans un parc à chien constitué d’un enclos entouré d’une clôture en treillis 

galvanisé, ou son équivalent, fabriquée de mailles serrées afin d’empêcher 
les enfants ou toute personne de se passer la main au travers, d’une hauteur 
de 1,2 mètres et finie, dans le haut, vers l’intérieur, en forme de Y d’au 
moins 60cm. 

De plus, cet enclos doit être entouré d’une clôture d’au moins 30cm dans 
le sol et le fond de l’enclos doit être de broche ou de matière pour 
empêcher le chien de creuser.  La superficie doit être équivalente à au 
moins 4m2. 

 
       Aux fins de l’application de la présente disposition, lorsqu’un chien est 

gardé, conformément aux prescriptions du paragraphe 2) ou 4), la clôture 
doit être dégagée de toute accumulation de neige ou autre élément de 
manière à ce que les hauteurs prescrites soient respectées 

 
7.8 Sur le terrain sur lequel est situé le bâtiment occupé par son gardien ou sur tout 

terrain privé où il se trouve avec l’autorisation du propriétaire ou de l’occupant 
de ce terrain, tout chien visé à l’article 7.13 et à l’article 7.14 doit être gardé, 
selon le cas : 
1) Dans un bâtiment d’où il ne peut sortir; 
 

2) Dans un parc à chiens constitué d’un enclos, fermé à clef ou cadenassé, 
d’une superficie minimale de 4m2 par chien et d’une hauteur minimale de 
2 mètres, fini vers le haut, vers l’intérieur, en forme de Y d’au moins 60cm 
et enfoui d’au moins 30cm dans le sol. 

Cette clôture doit être de treillis galvanisé ou son équivalent et fabriquée de 
mailles suffisamment serrées pour empêcher toute personne de passer la main 
au travers.  Le fond de l’enclos doit être de broche ou de tout autre matériau 
propre à empêcher le chien de creuser. 

3) Tenu au moyen d’une laisse d’au plus 2 mètres.  Cette laisse et son attache 
doivent être d’un matériau suffisamment résistant, compte tenu de la taille 
du chien, pour permettre à son gardien d’avoir une maîtrise constante de 
l’animal. 



Aux fins de l’application de la présente disposition, lorsqu’un chien est gardé, 
conformément aux prescriptions du paragraphe 2), l’enclos doit être dégagé de 
toute accumulation de neige ou autre élément de manière à ce que les 
dimensions prescrites soient respectées. 

7.9 Lorsqu’un gardien circule avec un chien visé aux articles 7.13 et 7.14, il ne 
peut circuler avec plus d’un chien à la fois. 

7.10 Aucun gardien ne peut ordonner à son chien d’attaquer une personne ou un 
animal à moins que son intégrité physique ne soit compromise ou que sa 
sécurité, sa famille ou sa propriété menacée. 

 
7.11 Tout gardien d’un chien de garde, de protection ou d’attaque, dont le chien est 

sur cette propriété privée, doit indiquer à toute personne désirant pénétrer sur sa 
propriété, qu’elle peut être en présence d’un tel chien et cela, en affichant un 
avis écrit qui peut être facilement vu de la place publique portant l’une ou 
l’autre des mentions suivantes : «Attention – chien de garde» ou «Attention – 
chien dangereux» ou en affichant un pictogramme reconnu indiquant la 
présence d’un tel chien. 

 
Nuisances causées par les chiens 
 
7.12 Les faits, circonstances, gestes et actes ci-après énoncés constituent des 

nuisances ou infractions et le gardien est passible des peines édictées dans le 
présent règlement : 

 
1) Le fait, pour un chien, d’aboyer ou de hurler de façon à troubler la paix ou 

la tranquillité et d’être un ennui pour une ou plusieurs personnes; 
2) Le fait, pour un chien, de déplacer ou de fouiller dans les ordures 

ménagères; 
3) Le fait, pour un chien, de se trouver sur un terrain privé sans le 

consentement exprès du propriétaire ou de l’occupant de ce terrain.  Cette 
disposition ne s’applique pas au chien guide; 

4) Le fait, pour un chien, de causer des dommages à une pelouse, une terrasse, 
un jardin, des fleurs ou un jardin de fleurs, un arbuste ou d’autres plantes; 

5) Le fait, pour un chien, de mordre ou de tenter de mordre un animal qui se 
comporte pacifiquement; 

6) Le fait, pour un chien, de mordre ou de tenter de mordre une personne qui 
se comporte pacifiquement; 

7) Le fait, pour un chien, de se trouver dans un endroit public où une enseigne 
indique que la présence du chien est interdite.  Cette disposition ne 
s’applique pas au chien guide; 

8) Le fait, pour un gardien, de négliger de ramasser de façon régulière les 
excréments sur sa propriété et de ne pas maintenir les lieux dans un état de 
salubrité adéquat; 

9) Le fait, pour un gardien, de se trouver dans les endroits publics avec un 
chien sans être capable de le maîtriser en tout temps; 

10) Le fait, pour un gardien, de laisser son chien seul ou sans soins appropriés, 
sans la présence d’un gardien, pour une période de plus de 24 heures; 

11) Le refus d’un gardien de laisser l’autorité compétente inspecter tout lieu et 
immeuble afin de vérifier l’observation du présent règlement; 

12) Le fait, pour un gardien d’un chien visé à l’article 7.13 et d’un chien de 
garde de ne pas munir le chien d’une muselière lorsqu’il se trouve à 
l’extérieur du terrain sur lequel est situé le bâtiment occupé par son 
gardien; 

13) Le fait, pour un gardien, de se trouver dans une aire de jeu avec son chien. 
Cette disposition ne s’applique pas à un chien guide. 

14) Le fait qu’un animal soit errant à l’intérieur du territoire de la 
Municipalité. 

 
Chien dangereux 

 
7.13  La garde des chiens ci-après mentionnés constitue une nuisance et est prohibée 

en tout temps : 
 
a) Un chien de race Bull-terrier, Staffordshire terrier, American pitt-bull-

terrier ou American Stafford terrier, Mastiff ou Bull Mastiff; 
b) Un chien hybride issu d’un chien d’une des races mentionnées au 



paragraphe a) du présent article et d’un chien d’une autre race; 
c) Un chien de race croisée qui possède des caractéristiques substantielles 

d’un chien d’une des races mentionnées au paragraphe a) du présent 
article. 

d) Un chien déclaré dangereux par le Service de protection des animaux suite 
à une analyse du caractère et de l’état général de l’animal. 

 
7.14 Tout chien visé à l’article 7.13 du présent règlement peut être gardé dans la 

Municipalité de Pontiac si les conditions suivantes sont respectées : 
 
a) Que le chien soit domicilié sur le territoire de la MRC des Collines-de-

l’Outaouais au 31 décembre 2011; 
b) Q’une licence ait été délivrée au chien pour chaque année antérieure au 31 

décembre 2011; 
c) Q’un certificat d’un médecin vétérinaire soit en possession du propriétaire 

du chien à l’effet que ledit chien a été stérilisé. 
d) Qu’une attestation d’une compagnie d’assurance soit produite à la 

Municipalité de Pontiac, et ce, à chaque année.  Que la couverture 
d’assurance soit pour une responsabilité civile d’un minimum de 250 000 $ 
(deux cent cinquante mille dollars); et qu’un avenant à la police 
d’assurance soit créé afin que l’assureur avise la Municipalité si cette 
police cesse d’être en vigueur; 

e) Déposer à la Municipalité une attestation que le propriétaire du chien ou 
son gardien a suivi un cours d’obéissance donné par une école reconnue 
par la SPCA. 

 
7.15 Nonobstant les articles 7.13 et 7.14, la SPCA pourra : 
 

a) Autoriser la garde temporaire d’un animal soit dans une famille d’accueil 
ou dans un refuge pour animaux reconnu; dans le cas de chiots, ils devront 
être placés en famille d’accueil ou dans un refuge jusqu’à parfait sevrage;  
 

b) Autoriser la garde permanente dans un refuge, si les conditions de l’animal 
le requièrent, et ce, suivant un certificat du vétérinaire mandaté par la 
SPCA; 

 
c) Procéder à la stérilisation de tout animal en adoption. 
 

7.16 Tout chien dangereux constitue une nuisance.  Aux fins du présent règlement 
est réputé dangereux tout chien qui : 
 
1) Sans malice ni provocation a mordu ou a attaqué une personne, qui se 

comporte pacifiquement, ou un autre animal, dont le gardien respecte le 
présent règlement, lui causant une blessure ayant nécessité une 
intervention médicale, une plaie, une fracture, une lésion interne ou autre; 

 
2) Sans malice et sans provocation, se trouvant à l’extérieur du terrain où est 

situé le bâtiment occupé par son gardien ou à l’extérieur du véhicule de 
son gardien, mord ou attaque une personne ou un autre animal ou, 
manifeste autrement de l’agressivité à l’endroit d’une personne en 
grondant, en montrant les crocs ou en agissant de toute autre manière qui 
indique que l’animal pourrait mordre ou attaquer une personne qui se 
comporte pacifiquement; 

 
Est visé à l’article 7.13 et pour lequel le gardien n’a pas obtenu la licence 
prévue à l’article 5.1 ou ne possède plus l’assurance requise en vertu de 
l’article 7.14. 

 
7.17  Toute personne chargée de l’application du présent règlement peut capturer, 

euthanasier ou faire euthanasier sur-le-champ un chien constituant une nuisance 
telle que définie aux articles 7.13 et 7.15. 
 

7.18 Commet une infraction le gardien ou toute personne qui garde, est propriétaire 
ou est en possession d’un chien constituant une nuisance telle que définie aux 
articles 7.13 et 7.15. 
 
 



Lorsqu’une personne est accusée d’avoir contrevenu à l’article 7.13 a), b) ou c), 
le simple dépôt du constat d’infraction fait preuve de l’infraction. Il appartient 
au défendeur de prouver que le chien visé par le constat d’infraction n’est pas 
un chien décrit à l’article 7.13 a), b), ou c). 
 

7.19 Les paragraphes 1) et 2) de l’article 7.15 ne s’appliquent pas au chien qui cause 
des blessures à des personnes ou des animaux alors que ceux-ci se trouvent par 
infraction sur la propriété que possède, loue ou occupe le propriétaire ou 
gardien dudit chien 
 

7.20 L’autorité compétente peut, en tout temps pour des motifs raisonnables, 
ordonner la détention ou l’isolement d’un chien pour une période déterminée, 
l’obligation de subir des tests de comportement, l’imposition de normes de 
garde, dont la stérilisation, le port obligatoire de la muselière dans les endroits 
publics, ou l’obligation de suivre des cours d’obéissance, ou l’euthanasie d’un 
chien. 

 
Commet une infraction, le gardien d’un chien qui ne se conforme pas à cette 
ordonnance. 
 

 
 
SECTION 8 – FOURRIÈRE 
 
8.1 Toute personne peut faire mettre en fourrière tout animal qui contrevient ou dont le 

gardien contrevient à l’une des dispositions du présent règlement.  Le représentant du 
Service de protection des animaux doit, dans le cas d’un animal dûment licencié et mis 
en fourrière, informer sans délai le propriétaire ou le gardien dudit animal que ce 
dernier a été mis en fourrière. 

 
8.2 Pour la capture d’un chien, un agent de la paix du Service de police ou un représentant 

du Service de protection des animaux est autorisé à utiliser un tranquillisant ou un fusil 
à filet. 

 
8.3 Le représentant du Service de protection des animaux peut entrer dans tout endroit où 

se trouve un animal blessé, malade ou maltraité.  Il peut le capturer et le mettre en 
fourrière ou chez un vétérinaire jusqu’à son rétablissement ou jusqu’à ce que l’endroit 
approprié à la garde de l’animal soit disponible.  Les frais sont à la charge du gardien. 

 
8.4 Le représentant du Service de protection des animaux peut entrer dans tout endroit où 

se trouve un animal soupçonné de maladie contagieuse.  Il peut le capturer et le mettre 
en fourrière.  Si l’animal est atteint d’une maladie contagieuse, il doit être isolé jusqu’à 
guérison complète et, à défaut de telle guérison, il doit être soumis à l’euthanasie.  Si la 
maladie n’est pas attestée, le chien est remis au gardien.  Les frais sont à la charge du 
gardien. 

 
8.5 Dans le cas où les autorités municipales auront été avisées de cas de rage, ils pourront 

ordonner, par avis public, à tous les gardiens et propriétaires de chiens de la 
Municipalité ou du secteur concerné, d’enfermer leurs animaux afin de les empêcher 
d’être en contact avec tout autre animal.  Cet ordre sera valable pour une période 
n’excédant pas 60 jours à compter de l’avis public donné à cet effet et renouvelable 
pour la même période tant et aussi longtemps que la rage ou le danger de rage 
persistera.  Toute négligence de se conformer à cet ordre rendra le gardien ou le 
propriétaire de l’animal passible des sanctions prévues au présent règlement. 

 
8.6 Tout animal se trouvant dans quelque endroit public ou propriété publique après la 

publication de l’avis public mentionné à l’article 8.5 pourra être saisi par le préposé aux 
animaux et éliminé aux frais du gardien de l’animal. 

 
8.7 Tout animal soupçonné d’être atteint de rage pourra être saisi par le préposé aux 

animaux et placé sous l’observation des autorités compétentes pour une période de 15 
jours aux frais de gardien de l’animal.  Si l’animal ne peut être guéri, il pourra être 
éliminé aux frais du gardien de l’animal. 

 
8.8 Tout chien mis en fourrière non réclamé et non identifié est conservé pendant une 

période minimale de 5 jours à moins que sa condition physique ne justifie l’euthanasie. 
 



8.9 Si le chien porte à son collier la licence requise en vertu du présent règlement ou porte 
le médaillon d’identification ou toute autre méthode permettant de contacter par des 
efforts raisonnables le gardien ou le propriétaire, le délai sera de 5 jours.  Si dans ce 
délai le gardien n’en recouvre pas la possession, l’autorité compétente pourra en 
disposer. 

 
8.10 Après le délai prescrit aux articles 8.8 et 8.9, le chien peut être soumis à l’euthanasie ou 

vendu par adoption, le tout sous réserve des autres dispositions du présent règlement. 
 
8.11 Le gardien peut reprendre possession de son chien, à moins qu’il n’en soit disposé, en 

payant à l’autorité compétente les frais de pension qui sont prévus en application du 
contrat intervenu entre l’autorité compétente et la Municipalité, le tout sans préjudice 
aux droits de la Municipalité de poursuivre pour toute infraction au présent règlement, 
s’il y a lieu. 

 
8.12 Si aucune licence n’a été émise pour ce chien pour l’année en cours, conformément au 

présent règlement, le gardien doit également, pour reprendre possession de son chien, 
obtenir la licence requise pour l’année en cours, le tout, sans préjudice aux droits de la 
Municipalité de poursuivre pour toute infraction au présent règlement, s’il y a lieu. 

 
8.13 Toute personne désirant soumettre à l’euthanasie un chien peut s’adresser directement à 

un médecin vétérinaire de son choix ou s’adresser à l’autorité compétente, auquel cas 
elle doit verser à l’autorité compétente le montant fixé au présent règlement. 

 
8.14 L’autorité compétente peut disposer sans délai d’un animal qui meurt en fourrière ou 

qui est euthanasié en vertu du présent règlement. 
 
8.15 L’autorité compétente qui, en vertu du présent règlement, détruit un chien ne peut être 

tenue responsable du fait d’un tel acte. 
 
8.16 Tout animal qui est la cause d’une infraction à l’encontre du présent règlement peut être 

enfermé à la fourrière ou à tout autre endroit désigné par l’autorité compétente, et son 
gardien doit en être avisé aussitôt que possible. 

 
8.17 Le gardien doit, dans les 5 jours, réclamer l’animal; tous les frais de transport et de 

pension sont à la charge du gardien, faute de quoi, l’autorité compétente peut disposer 
de l’animal par adoption ou en le soumettant à l’euthanasie. 

 
8.18 Le gardien d’un animal mis en fourrière doit payer les frais de transport, de pension, 

d’euthanasie ou autres même s’il ne réclame pas son animal. 
 
8.19 Ni la Municipalité ni le Service de protection des animaux ne peuvent être tenus 

responsables des dommages ou blessures causés à un chien à la suite de sa capture et de 
sa mise en fourrière. 

 
SECTION 9 – TARIFS 
 
9.1 Le coût d’une licence pour chaque chien est : 
 

1) chien     20,00 $ 
2) chien guide gratuit 
3) chien des agriculteurs gratuit 

 
9.2 Les frais de garde sont de 12,00 $ par jour pour un chien. 
 

Les frais de transport d’un animal sont 20,00 $ pendant les heures d’affaires 
du Service de protection des animaux et 40,00 $ en dehors des heures 
d’affaires. 

 
9.3 Les frais d’euthanasie d’un animal sont ceux prévus au tarif en vigueur au 

moment de l’infraction. 
 
9.4 Les frais d’un médecin vétérinaire, lorsque nécessaire, sont aux frais du 

gardien. 
 
9.5 Les frais pour le test de bon citoyen canin sont ceux prévus au tarif en 

vigueur au moment de l’infraction. 



SECTION 10 – CHENIL ET AUTRES 

 
10.1 Quiconque désire exploiter un chenil, une animalerie ou une  clinique 

vétérinaire doit détenir un permis pour exercer cette activité à l’intérieur des 
zones permises. Le coût dudit permis est déterminé selon le règlement en 
vigueur dans la Municipalité. 

 
10.2 Tout propriétaire de chenil devra tenir son établissement de façon à éviter 

les bruits et les odeurs nauséabondes et dans des conditions sanitaires qui 
satisfaits aux exigences des autorités municipales. 

 

SECTION 11 – DISPOSITIONS PÉNALES 
 
11. Toute personne qui contrevient à une des dispositions du présent règlement commet une 

infraction et est passible : 
 

a) d’une amende minimale de 200 $ et d’une amende maximale de 1 000 $, 
 

b) si une infraction se continue, elle constitue jour par jour, une infraction distincte et 
le contrevenant est passible de l’amende chaque jour durant lequel l’infraction se 
continue. 

 
 
SECTION 12 – INTERPRÉTATION 
 
12.1 Rien dans le présent règlement ne doit être interprété comme restreignant en aucune 

façon les droits et pouvoirs du Conseil de la Municipalité de percevoir, par tous les 
moyens que la Loi met à sa disposition, le coût d’une licence exigible en vertu du 
présent règlement ou le coût des frais de garde fixé par le présent règlement. 

 
12.2 Le masculin et le singulier sont utilisés dans le présent règlement sans discrimination et 

inclut le féminin et le pluriel afin d’éviter un texte trop lourd. 
 
12.3 Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
12.4 En cas de divergence entre la version française et la version anglaise, la version 

française est celle qui prédomine pour l’application du règlement. 
 
SECTION 13 – POURSUITE PÉNALE 
 
Le conseil autorise de façon générale le préposé aux animaux ainsi que les agents de la paix et 
autres personnes désignées à la section 2 à entreprendre des poursuites pénales contre tout 
contrevenant à toute disposition du présent règlement, et autorise généralement en 
conséquence le préposé aux animaux à délivrer les constats d’infraction utiles à cette fin. 
 
 
 14 – ABROGATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR  

 
14.1 Le présent règlement abroge et remplace à toutes fins que de droit 

les règlements portant les numéros 02-RM-02 concernant les animaux dans 
les limites de la Municipalité de Pontiac et tous autres règlements antérieurs 
à ce contraire. 

 
14.2 Le présent règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des 

formalités édictées par la Loi.  

 

 
AVIS DE MOTION 
 
Je, soussigné Roger Larose conseiller du district électoral numéro 1, à la Municipalité de 
Pontiac, donne avis à l’effet que j’entends présenter à une prochaine session de ce conseil un 
règlement visant à abroger et remplacer le règlement 07-12 concernant les nuisances sur le 
territoire de la municipalité de Pontiac. 
  



La lecture du règlement ne sera pas nécessaire étant donné que la demande de dispense de 
lecture est faite en même temps que l'avis de motion et qu'une copie du projet a été 
immédiatement remise aux membres du conseil municipal présents et remise aux autres au 
plus tard deux jours juridiques avant la séance à laquelle il doit être adopté et si, lors de cette 
séance, tous les membres du conseil municipal présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture (art. 445 C.M.). 
 
 

___________________________ 
 
 
 
RÈGLEMENT N o 20-13 INTITULÉ : « RÈGLEMENT 20-13 ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT # 07-12 CONCERNANT LES NUISANCES PUBLIQUES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE PONTIAC » 
 
 
CONSIDÉRANT QUE ce conseil juge opportun et d’intérêt public d’adopter un nouveau 
règlement pour assurer la paix, l’ordre et la propreté sur le territoire de la municipalité de 
Pontiac; 
 
CONSIDÉRANT  les dispositions de la loi sur les compétences municipales (2005, c.6) aux 
articles 59, 60, 61; 
 
CONSIDÉRANT  l’article 96 de la même loi; 
 
CONSIDÉRANT QU ’un avis de motion a été donné à une session régulière de ce Conseil 
municipal, soit le 13 août 2013, à l’effet que le présent règlement serait soumis pour 
approbation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : 
 
Définitions 

 
Municipalité 
Municipalité de Pontiac 
 
Véhicule 
Signifie tout véhicule au sens du Code de la sécurité routière du Québec 
(L.R.Q., chapitre C-24.2)  
 
Le mot «véhicule» désigne tout genre de véhicule qu’il soit motorisé ou non et inclut de 
façon non limitative, tout véhicule terrestre, aérien, naval ainsi que remorque et semi- 
remorque. 
 
Nuisance 
Matière et/ou objet qui, par sa nature ou suite à son usage illégal ou abusif, cause des 
inconvénients sérieux ou porte atteinte à la santé publique, au bien-être de la 
communauté ou à la qualité esthétique d’un immeuble. 
 
Officier 
Les personnes désignées du service d’urbanisme. 

 
ARTICLE 2 : 
 
Entretien des propriétés 
 

2.1.a) Il est interdit par un propriétaire, un locataire ou toute personne occupant un 
terrain de jeter, laisser ou entreposer une matière et/ou objet constituant une 
nuisance. 



 
À titre indicatif et considéré, et de manière non limitative : 
 
Appareils ménagers Ferrailles 
Carcasse ou partie de véhicule Meubles 
Détritus Pneus 

 
2.1.b) De plus, constitue une nuisance, un édifice laissé dans un état de délabrement, 

tel qu’il a perdu 50% de sa valeur originale au rôle d’évaluation ou qui 
constitue un danger pour toute personne se trouvant à ses abords ou présentant 
un risque d’incendie élevé ou insalubre. 

2.2 Il est interdit par un propriétaire, un locataire ou toute personne occupant un 
terrain d’utiliser tout véhicule ou partie de ceux-ci pour effectuer de 
l’entreposage. 

2.3 Il est interdit par un propriétaire, un locataire ou toute personne occupant un 
terrain d’ériger un chapiteau. 

Celui-ci pourra toutefois faire l’objet d’une demande de permis et ne sera 
autorisé que lors d’événements spéciaux de courtes durées tels que mariage, 
anniversaire, congé férié, etc. 

2.4 Il est interdit par un propriétaire, un locataire ou toute personne occupant un 
terrain d’ériger un abri temporaire et de l’utiliser à des fins d’entreposage de 
matières résiduelles ou autre nuisance ou de laisser dans un état de 
délabrement. 

2.5 a) Il est interdit par un propriétaire, un locataire ou toute autre personne 
d’utiliser un lot vacant à des fins d’entreposage. 

b) Nonobstant l’article 2.5 a), il est possible d’utiliser, à des fins 
d’entreposage, un lot lorsque celui-ci appartient à un même propriétaire et qu’il 
est contigu à un lot où se trouve un bâtiment principal ou réputé contigu, soit 
voisin immédiat ou séparé du lot de la résidence par un chemin ou un cours 
d’eau. 

c) L’entreposage doit être accessoire à la propriété temporaire et ne peut 
être plus de 5% de la superficie du terrain sur lequel il se trouve pour un 
maximum de 500 mètres carrés. 

La hauteur maximale des biens disposés est de 1.5 mètres. 

Les biens entreposés ne doivent pas représenter une source de danger pour la 
santé ou la sécurité et ne doivent pas constituer un risque de pollution 
d’insalubrité ou d’incendie. 

2.6 Il est interdit par un propriétaire, un locataire ou toute personne occupant un 
terrain d’entreposer à l’extérieur un véhicule non immatriculé pour l’année 
courante ou hors d’état de fonctionnement.  

Un véhicule possédant une plaque de remisage peut être entreposé à l’extérieur 
et conservé pendant un an. 

2.7 Herbes 

a) Il est interdit par un propriétaire, un locataire ou toute personne occupant 
un terrain d’y tolérer la présence : 

- D’herbes à poux 

- D’herbes à puce      

- De la Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 

Le cas échéant, le propriétaire doit procéder à son éradication ou au minimum, 
à la coupe afin d’empêcher la floraison. 

b) Les pelouses (max. de 15 cm) doivent être entretenues et ne pas présenter 
un aspect envahissant ou inesthétique qui choque dans son 
environnement. 

Les bandes riveraines des lacs et des cours d’eau sont toutefois exclues de 
l’application de l’article 2.7 b) et sont soumises aux règles applicables en vertu 
de la réglementation en vigueur. 

2.8 Il est interdit d’effectuer une excavation ou de laisser un amoncellement de 
terre, de pierres ou tous autres matériaux de même nature et ne pouvant 
raisonnablement être reconnu comme faisant partie intégrale du terrassement. 



2.9 Il est interdit d’émettre dans l’environnement tout produit reconnu comme 
étant polluant tels les hydrocarbures acides, produits chimiques ou fumée autre 
que provenant du brûlage de bois, branches et autres produits reconnus pour les 
besoins de chauffage. 

2.10 Conformément à l’article 3.4 b du règlement 01-04, la fumée provenant d’un 
feu de camp, d’un barbecue ou autre ne doit en aucun temps incommoder les 
voisins ou la circulation. 

ARTICLE 3  
 
Sous demande écrite du propriétaire du lot ou de l’emplacement et avec l’acceptation de celui-
ci d’en assumer les coûts, la municipalité pourra par résolution faire enlever ou disparaître 
toute nuisance identifiée au présent règlement et se prévaloir de l’article 96 de la loi sur les 
compétences municipales et assimiler les coûts relatifs aux travaux effectués à une taxe 
foncière. 
 
ARTICLE 4 
 
Est considéré comme une nuisance, le fait par un propriétaire, un locataire ou toute personne 
de décharger une arme à feu sur le territoire de la municipalité en dehors des périodes de 
chasse reconnues et incluant une période de 15 jours précédents celles-ci, sauf dans les 
champs de tir autorisés.  La municipalité pourra toutefois accorder une permission à ces fins 
lors d’une activité spéciale, en accord avec la réglementation applicable. 
 
ARTICLE 5  
 
Est considéré comme une nuisance, le fait par un propriétaire, un locataire ou toute personne, 
de faire ou de permettre un usage abusif d’un véhicule hors-route. 
 
ARTICLE 6  
 
Sanctions 

 Toute personne physique ou morale qui commet une infraction est 
passible des amendes minimales et maximales suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARTICLE 7 
 
Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
13-08-1663 
PLAN CADASTRAL – 9500 CHEMIN DU LAC-DES-LOUPS – M. GUY LESAGE ET 
MME CHRISTINE LESSARD 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but de cadastrer le lot 5B-8, rang 13, canton 
d’Onslow afin permettre une nouvelle construction en zone agricole; 
 

Infraction Personne morale Personne 
physique 

 Min. Max. Min. Max. 
 

1ère infraction $250 $1,000 $300 $2,000 
 
2e infraction dans 
une période de 6 
mois de la 1ère  
infraction  

 
$400 $2,000 

 
$400 $3,000 

 
 Pour toute infraction 
subséquente dans une  
période de 12 mois 
d’une même  
infraction 

 
$550 $2,000 

 
$500 $3,000 



CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ a émis une autorisation le 15 juillet 2010 pour la 
construction d’une résidence sous leur numéro de dossier 367 524; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme au règlement de zonage 177-01; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme au règlement de lotissement 178-01; 
 
EN CONSÉQUENCE il est 
 
Proposé par : Roger Larose 
Appuyé par : Brian Middlemiss 
 
ET RÉSOLU que le conseil supporte la demande des requérants afin de cadastrer le lot 5B-8, 
rang 13, canton d’Onslow pour permettre la construction d’une résidence, tel que présenté sur 
le plan préparé par l’arpenteur géomètre Richard Fortin sous ses minutes 9542 en date du 22 
juillet 2013. 

Adoptée. 
 
13-08-1664 
PLAN CADASTRAL – 4231 CHEMIN BROWN – M. MICHEL LESA GE  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but de cadastrer le lot 5A-1, rang 13, canton 
d’Onslow afin de permettre une nouvelle construction en zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ a émis une autorisation le 18 août 2010 pour la 
construction d’une résidence sous leur numéro de dossier 367 605; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme au règlement de zonage 177-01; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme au règlement de lotissement 178-01; 
 
EN CONSÉQUENCE il est 
 
Proposé par : Roger Larose 
Appuyé par : Brian Middlemiss  
 
ET RÉSOLU que le conseil supporte la demande du requérant afin de cadastrer le lot 5A-1, 
rang 13, canton d’Onslow pour permettre la construction d’une résidence, tel que présenté sur 
le plan préparé par l’arpenteur géomètre Richard Fortin sous ses minutes 9542 en date du 22 
juillet 2013. 

Adoptée. 
 

13-08-1665 
PLAN PROJET DE SUBDIVION – 3281 ROUTE 148 – ROY NUGENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but la subdivision du lot 5 185 988 afin de créer les 
lots 5 185 988 A et 5 185 988 B; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot respectera les marges à suivre selon le règlement de zonage 177-
01; 
 
CONSIDÉRANT l’inventaire restreint des lots en zone résidentielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan projet de subdivision est conforme au règlement de zonage 
177-01; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan projet de subdivision est conforme au règlement de lotissement 
178-01; 
 
EN CONSÉQUENCE il est 
 
Proposé par : Roger Larose 
Appuyé par : Brian Middlemiss 
 



ET RÉSOLU que le conseil supporte le projet de subdivisons du lot 5 185 988 afin de créer 
les lots 5 185 988 A et 5 185 988 B, tel que démontré sur le plan révisé de l’arpenteur 
géomètre Michel Fortin sous ses minutes  24 228 en date du 26 juin, 2013. 
 

Adoptée. 
 

13-08-1666 
DEMANDE À LA CPTAQ – 500 CHEMIN RICHARD – M.GÉRARD RENAUD 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but le lotissement / l’aliénation d’une partie du 500 
chemin Richard, soit le lot 3 757 549; 
  
CONSIDÉRANT QUE ce nouveau lot créé sera utilisé à des fins agricole; 
  
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme au règlement de zonage 177-01; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme au règlement de lotissement 178-01; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
  
Proposé par : Brian Middlemiss 
Appuyé par : Roger Larose 
 
ET RÉSOLU que le conseil supporte le projet de lotissement / l’aliénation d’une partie du 
500, chemin Richard, soit le lot 3 757 549. 

Adoptée 
 
 
13-08-1667 
CCU – NOMINATION DE ME BERNARD MARQUIS 

Il est 
 
Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Secondé par : Thomas Howard 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil nomme Me Bernard Marquis afin de siéger au sein du CCU. 

 
Adoptée  

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Nancy Maxsom - Mandats CCU 
 - Règlements urbanisme 
  
Alain Larose   -Conflit intérêt des membres du CCU 

(Re. : Nomination Me Bernard Marquis) 
    
Mo Laidlaw  - Nomination au CCU 
 
Madeleine Carpentier  - Règlements animaux 
 
David Birt  - Fossés intersection 2e Concession et 

chemin du Cimetière 
 
Ricky Knox  - Estimés chemin de la Montagne 
  - Règlements urbanisme 
  - Règlement nuisances 
  - Boues septiques 
 
 
 



 
13-08-1668 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Proposé par : Dr. Jean Amyotte 
Appuyé par : Lynne Beaton 
 
ET RÉSOLU de lever l’assemblée à 21h50 ayant épuisé l’ordre du jour. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 MAIRE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
 
 
« Je, Edward McCann, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal ». 


